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(Joëlle Rostkowski). Plusieurs pages 
sont réservées aux grandes tradi-
tions religieuses comme le boud-
dhisme, l’hindouisme, l’islam, le 
judaïsme et le christianisme, mais 
les religions anciennes comme 
celles des Grecs, des Perses, des 
Égyptiens, des Scandinaves, des 
Celtes et des Germains ne sont pas 
oubliées. Seuls trois textes portent 
sur l’Afrique. D’autres traditions 
plus marginales ont également 
droit de cité : on peut mentionner 
l’alchimie, les spiritualités autoch-
tones en Amérique du Nord, la 
franc-maçonnerie, etc.

La seconde partie est tout aussi 
diversifiée par ses contenus, ses 
approches et ses auteurs. Méde-
cins, immunologues, généticiens et 
biologistes nous expliquent dans un 
langage accessible les découvertes 
scientifiques qui sont en train de 
bouleverser non seulement notre 
conception de la mort, mais aussi 
notre vision de la vie et notre défi-
nition de l’humanité. Écrivains, poé-
ticiens, romanciers, sémioticiens, 
linguistes, journalistes et critiques 
de cinéma analysent les nouveaux 
imaginaires de la mort dans la litté-
rature, le cinéma, les jeux vidéo, etc.  
Moralistes et philosophes se penchent  
sur les questions d’acharnement 
thérapeutique, de transplantation 
d’organes, d’euthanasie, de suicide, 
etc. Anthropologues, sociologues, 
historiens et psychanalystes s’inter-
rogent sur nos nouvelles relations à 
la mort et décrivent les transforma-
tions des pratiques funéraires.

 En guise de sortie, Umberto Eco  
nous propose un texte badin en appa-
rence mais en réalité très sérieux, qui 
nous donne à penser sur les incon-
vénients et les avantages de la mort.

Faute d’avoir rédigé un index 
thématique qui aurait pu être fort 
utile, les responsables du volume 
invitent souvent le lecteur ou la 
lectrice, à l’aide d’une note de bas 
de page, à consulter un autre texte 
du collectif. Bien entendu, dans un 
ouvrage aussi volumineux se sont 
inévitablement glissées ici et là 
 quelques erreurs : des références  
sont parfois incomplètes (par 
 exemple, p. 191 et 495) ; une note 
du correcteur d’épreuves est tou-
jours présente à la p. 880, note 
6 ; une phrase est illisible à la  
p. 1417 (« les ils ne se sentirent pas 
en mesure ») ; des coquilles ont été 
oubliées (par exemple, p. 1421, note 
40). Sur le fond, maintes affirma-
tions sont discutables, tandis que 
d’autres trahissent simplement 
l’ignorance des auteurs. Trois exem-
ples illustreront mon propos. À la  
p. 311, il est incohérent d’écrire 
que le graffiti sur pierre datant du  

VIIIe siècle avant notre ère et sur lequel 
est écrit « par Yhwh et par son ashéra » 
est un témoin de la foi monothéiste, 
alors qu’on reconnaît aussitôt dans 
une note qu’ashéra est une divinité ! 
À la p. 627, il est anachronique de 
parler de résurrection chez Ézéchiel, 
car cette croyance n’apparaîtra 
que quelques siècles plus tard (voir,  
par exemple, Daniel 12,1-3 et  
2 Maccabées 7) ; enfin, à la p. 630, 
Paul ne peut avoir défendu le péché 
originel, puisque cette doctrine est 
l’invention de saint Augustin !

En définitive, il faut remercier le 
philosophe et sociologue Frédéric 
Lenoir et l’écrivain et journaliste Jean-
Philippe de Tonnac qui ont permis la 
réalisation de cette somme inédite sur 
la mort et l’immortalité. Si l’ouvrage 
n’a rien à voir avec une encyclopédie 
(littéralement un « enseignement 
complet »), il fournira néanmoins 
une riche et solide documentation 
à quiconque désire se colleter avec 
l’énigme de la mort.

Jean-Jacques Lavoie

VATIN, Nicolas  
et Gilles VEINSTEIN

Le Sérail ébranlé
Essai sur les morts, 
dépositions et avènements 
des sultans ottomans 
(XIVe – XIXe siècle)
Paris, Fayard,  
2003, 523 p.

Dans Le Sérail ébranlé, Nicolas 
Vatin et Gilles Veinstein s’intéres-
sent à la mort des sultans dans l’em-
pire ottoman en tant que point de 
convergence du politique, du reli-
gieux et du social. Dès le départ, 
les deux historiens identifient les 
quatre grandes questions autour 
desquelles s’articule la recherche. 

Les funérailles du sultan sont-elles 
représentatives des funérailles en 
général dans l’empire ottoman ? 
Quelles sont les parts respectives 
du religieux et du politique dans 
l’événement de la mort du sultan ? 
Par quelle évolution politique et 
intellectuelle les Ottomans en sont-
ils venus à adopter la pratique du 
séniorat ? Enfin, dans les pratiques 
religieuses liées à la mort, quelle 
est la part respective de l’Islam et 
des anciennes traditions turques ? 
Ces questions sont autant de jalons 
utiles pour ne pas se perdre dans ce 
vaste ouvrage.

Dans le premier chapitre « Fins de 
règnes » (p. 15-79), Vatin et Veinstein 
analysent la mort du sultan en tant 
qu’événement vécu individuellement 
par le sultan. Ils postulent quatre 
paradigmes de mort prestigieuse 
pour le sultan, à savoir la mort au 
combat, la mort sur le trône, la mort 
en bon musulman et la mort intime. 
Il est à noter que la mort du sultan 
entraîne automatiquement la perte 
de son statut social : une fois mort, 
le sultan redevient un simple citoyen 
de l’empire. En ce sens, un individu 
peut mourir mais le sultan, lui, ne 
meurt jamais. Bien qu’ils soient plus 
fastes, les rituels entourant la mort 
du sultan peuvent servir d’idéal-type 
pour comprendre les rituels funé-
raires dans l’ensemble de l’empire 
ottoman. 

Varin et Veinstein détaillent 
ensuite l’aspect politique de la 
mort des sultans. Ils développent 
leur argumentation en deux temps. 
Dans le deuxième chapitre, « La 
crise politique, I : le jeu ouvert, ou 
 l’affaire de Dieu (XIVe-XVIe siècles) »  
(p. 81-182), ils explorent le phé-
nomène du fratricide pendant les 
périodes d’interrègne. Dans ces 
combats fratricides dont l’enjeu est 
le sultanat, la victoire d’un frère sur 
un autre était considérée comme 
une œuvre de Dieu. Dans une cer-
taine mesure, il s’agit, au plan indi-
viduel, d’un phénomène similaire à 
celui qui inspire présentement l’idée 
de « destinée manifeste » aux États-
Unis, cette fois-ci au plan collectif. 
Le triomphe de l’un étant « l’affaire 
de Dieu », l’octroi du titre de sultan 
apparaît comme la sanction politi-
que de la volonté divine. 

Dans le chapitre suivant, « La 
crise politique, II : le jeu vérouillé, 
ou l’affaire des hommes (XVIIe-XVIIIe 
siècles) » (p. 183-259), on assiste à un 
changement de paradigme. Après 
deux siècles, l’opération succes-
sorale échappe de plus en plus à 
l’emprise du sultan. Plutôt, elle est 
prise en charge par les hauts respon-
sables de la capitale et le chef de 
l’armée. C’est ainsi que s’impose, au  

XVIIe siècle, la pratique du séniorat, 
une coutume turco-mongole qui 
consiste à nommer comme succes-
seur la personne la plus âgée dans 
la famille au sens large, souvent 
le frère cadet du sultan. Avec le 
séniorat, la période d’interrègne 
est très courte, voire inexistante. 
Aussi, la mort du sultan n’entraîne 
plus la crise mais l’espoir politique, 
la population souhaitant que le 
nouveau règne s’accompagne d’un 
nouveau type de gouvernance.

Le chapitre suivant, « Un règne 
commence », s’intéresse à l’introni-
sation des nouveaux sultans, plus 
précisément au djülous, la montée 
sur le trône, et au bey’at, le serment 
d’allégeance, de vieux rituels isla-
miques qui traversent l’ensemble 
de l’histoire de l’empire. Si les deux 
rituels sont joints, c’est le bey’at, exé-
cuté après le djülous, qui confirme 
le sultan dans sa position. L’évolu-
tion du protocole du bey’at, à partir 
du règne de Soliman le Magnifique, 
est un élément clé pour comprendre 
l’assimilation du sultanat au califat, 
assimilation qui elle-même s’inscrit 
dans un processus d’islamisation de 
l’empire ottoman. Au bey’at princi-
pal s’ajoute des bey’ats secondaires, 
où le message religieux se fait de 
plus en plus présent. Vers le début 
du XVIIe siècle, le bey’at doit être 
précédé d’une visite au « manteau 
du Prophète » où le sultan doit ren-
dre grâce à la relique. Au sujet du 
processus d’islamisation de l’empire 
ottoman, notons qu’en 1774 la Rus-
sie reconnaîtra le califat ottoman, 
les musulmans du khanat de Crimée 
étant placés sous son autorité spi-
rituelle.

Le dernier chapitre de l’essai, 
« Obsèques impériales » (p. 353-442), 
traite des rituels funéraires. Dans une 
certaine mesure, les funérailles du 
sultan sont les mêmes que celles de 
tout autre citoyen de l’empire. Vatin 
et Weinstein notent la survivance de 
nombreux éléments turcs dans les 
rituels islamiques, notamment le 
délai prolongé avant l’inhumation 
du cadavre, la présence de chevaux 
dans le cortège funèbre et la statue 
du défunt. La présence d’éléments 
turcs diminue toutefois régulière-
ment tout au long de l’histoire, au 
fur et à mesure que le processus d’is-
lamisation prend de l’ampleur. 

Il y a peu d’études consacrées 
à la mort dans l’empire ottoman. 
Vatin et Veinstein abordent le sujet 
par le biais de la personne du sul-
tan et cette perspective s’avère 
féconde. Les auteurs utilisent une 
cinquantaine de sources ottomanes, 
incluant des auteurs grecs, juifs, 
arabes et occidentaux. L’approche 
thématique permet aux historiens 
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de s’extraire du débat portant sur 
le déclin de l’empire ottoman, pro-
blématique déjà largement abordée 
dans l’historiographie. Par contre, 
le choix d’adopter une approche 
thématique plutôt que chronologi-
que présuppose chez le lecteur une 
certaine connaissance de l’histoire 
de l’empire ottoman. S’agissant 
d’une essai historique, l’absence 
de thèse forte, traversant l’essai de 
part en part, nuit à la lisibilité de 
l’ouvrage. Les auteurs passent rapi-
dement d’un contexte historique à 
un autre, et il est facile de perdre le 
fil de l’argumentation à travers le 
flot des sources citées. Pour initiés 
seulement!

Pierre-Olivier Hudon

CAENEPEEL, Didier 

La sédation continue 
en fin de vie
Enjeux éthiques
Montréal, Médiaspaul Canada,  
2005, 240 p.

Ce petit livre de la collection 
Interpellations aux éditions Medias-
paul traite d’un sujet éthique peu 
discuté en dehors des milieux de la 
santé. La sédation continue en fin 
de vie fait référence à un sommeil 
induit par l’administration d’antal-
giques en ayant pour but de soula-
ger la douleur, voire la souffrance. 
Il existe en effet des situations, 
échappant au contrôle médical, 
dans lesquelles la souffrance est si 
grande que seule la narcose peut 
l’apaiser. Didier Caenepeel nous 
propose d’identifier les enjeux sou-
levés par une telle situation. Après 
avoir précisé la terminologie et la 
typologie relatives à la probléma-
tique soulevée, il établit une topolo-

gie des lieux qui lui permet ensuite 
de décrire et de discuter d’un cer-
tain nombre d’enjeux éthiques 
suscités par la pratique de la séda-
tion profonde autour des concepts 
d’euthanasie et de soins palliatifs.

Le premier chapitre présente 
différentes terminologies qualifiant 
l’intervention : sommeil pharmaco-
induit, sédation active, profonde, 
complète ou continue, terminale 
ou palliative, mini-anesthésie, 
inconscience ou coma provoqués. 
Malgré cette diversité, il y a des 
convergences dans les définitions et 
l’auteur retient l’expression « som-
meil induit » pour qualifier une 
intervention consistant à provoquer 
le sommeil au moyen d’analgésiques 
et en réponse à des indications 
médicales (p. 22). Faisant suite à la 
typologie, la topologie de la souf-
france est identifiée à un espace 
relationnel défini par la triade : 
médecin, patient et entourage. 
Ces derniers deviennent partie pre-
nante et éléments constitutifs de 
la problématique. Ils se rejoignent 
dans l’expérience de la douleur :  
le patient ne voulant pas souffrir, le 
médecin ne voulant pas laisser souf-
frir et l’entourage ne voulant pas 
voir souffrir. Ce noyau constitue le 
cœur et l’originalité de l’approche. 
C’est sous cet angle que seront 
abordés les liens entre sédation pro-
fonde et soins palliatifs au dernier 
chapitre de l’ouvrage.

Le deuxième chapitre utilise une 
approche heuristique pour préciser 
des repères éthiques portant sur 
la douleur et la souffrance et qui 
serviront d’assises pour discuter 
des enjeux éthiques de la sédation. 
D’une exploration sémantique 
des termes, l’auteur conclut à une 
difficulté de les définir et donc de 
les distinguer. Mais les différentes 
perspectives éclairant le phéno-
mène, la douleur physique indique 
une perturbation de l’organisme, 
tandis que la souffrance est mul-
tidimensionnelle. Citant Ricoeur, 
la douleur est liée à un affect res-
senti et localisé et la souffrance à 
des affects ouverts sur le rapport 
à soi et à autrui, ce qui rejoint la 
topologie proposée par l’auteur 
au chapitre précédent. Plus préci-
sément, la phénoménologie de la 
souffrance, selon Ricoeur, se répartit 
sur deux axes, celui du rapport à soi 
et à autrui, d’une part, et celui de 
l’agir-pâtir, présent dans les défini-
tions courantes, d’autre part. Dans 
cette perspective, la souffrance est 
une altération du rapport à soi et 
aux autres. Dans le rapport à soi, 
ce qui est atteint, c’est le rapport 
d’intentionnalité visant autre chose 
que soi ; autrement dit, l’être souf-

frant ne peut être centré que sur lui, 
le reste n’existe plus. Le rapport à 
l’autre est marqué par une crise de 
l’altérité sous l’égide de la solitude 
et de l’incommunicabilité. L’axe 
agir-pâtir se construit sur le premier 
axe et se résume à la diminution 
de la capacité d’agir. Il exprime les 
modalités du souffrir. La souffrance 
totale fait naître le désir de mort.

Le but du troisième chapitre est 
de cerner les représentations que 
l’homme se fait de la mort, de même 
que les attitudes qui en découlent. 
Avec Ariès, l’auteur relate quatre 
périodes relatives aux attitudes 
face à la mort, de la mort appri-
voisée du premier millénaire, à la 
mort interdite de la seconde moitié  
du XXe siècle jusqu’à maintenant, 
alors que le milieu hospitalier prend 
la mort en charge, modifie son lieu, 
ses modalités et sa chronologie. 
Les développements techniques et 
scientifiques font de la mort l’en-
nemi à vaincre et, dans ce contexte, 
la mort apparaît comme un échec. 
Passant brièvement sur les critères 
médicaux de la mort, l’auteur s’at-
tarde à montrer comment la mort 
est souvent associée au sommeil, 
dans la mythologie, la Bible et 
les contes, notamment celui de la 
Belle au bois dormant qu’il analyse 
plus longuement. Il en conclut que 
le sommeil induit artificiellement 
n’est pas de l’ordre du symbolisme, 
qu’il est plutôt « l’antichambre de la 
mort » (p. 123-124).

Suivant en cela les écrits états-
uniens sur la question, le quatrième 
chapitre examine les discours por-
tant sur les liens entre sédation pro-
fonde et pratiques euthanasiques. 
Il présente d’abord un survol histo-
rique de la signification du terme 
euthanasie en passant sous silence le 
suicide euthanasique pratiqué dans 
l’Antiquité. Dès cette époque, des 
tiers interviennent pour abréger les 
jours de personnes trop souffrantes, 
même si le terme euthanasie n’est 
pas utilisé pour désigner l’inter-
vention. De plus, le XIXe siècle est 
présenté comme ayant donné lieu 
à un glissement dans la sémantique, 
au sens où ce serait à cette époque 
que le « prendre soin » aurait été 
introduit dans les discours pour 
favoriser une mort douce. Ce fai-
sant, l’auteur ne rend pas justice à 
Francis Bacon qui, dans The Advan-
cement of Learning paru en 1605, 
enjoignait le médecin de mettre son 
art au service d’une bonne mort. La 
bonne mort concernait alors l’utili-
sation des ressources médicales en 
vue d’un soulagement de la douleur 
et un accompagnement du mourant 
en vue d’une préparation de nature 
spirituelle.

Le cœur du chapitre fait état 
de différents points de vue sur la 
sédation profonde au regard d’une 
pratique euthanasique. Selon un 
premier point de vue, la séda-
tion profonde est une euthanasie 
déguisée puisqu’elle est suivie du 
retrait des moyens d’alimentation 
et d’hydratation (Orentlicher cité 
par Caenepeel, p. 150). Loewy est 
du même avis et considère que la 
distinction entre sédation et eutha-
nasie est maintenue parce que la 
sédation profonde est légalement 
acceptée, ce qui n’est pas le cas de 
l’euthanasie, et parce qu’elle pro-
cure un certain réconfort au méde-
cin et à son équipe (p. 152). Tännsjö, 
un philosophe suédois, y voit une 
solution de compromis, dans le cas 
où l’euthanasie ou le suicide assisté 
ne pourraient être pratiqués (p. 161).  
Par ailleurs, Cummins-Gauthier uti-
lise le principe du double effet pour 
décrire les similitudes entre séda-
tion profonde et euthanasie. Son 
but avoué est de faire la promotion 
de la légalisation de l’euthanasie 
et du suicide assisté (p. 153-154). 
Les auteurs Quill et Lo ont une 
position différente. Ils considèrent 
très complexe, cliniquement et éthi-
quement, la pratique de la sédation 
terminale et pour eux le principe du 
double effet ou la distinction entre 
intervention passive et active consti-
tuent des repères trop controversés 
pour servir de critère d’éthicité à la 
pratique de la sédation profonde. 
Ils considèrent que la pratique peut 
être moralement acceptable si elle 
répond au principe du respect de 
l’autonomie de la personne et du 
consentement libre et éclairé qui 
en découle et au principe de pro-
portionnalité. À cela ils ajoutent les 
conditions suivantes :

– la reconnaissance que les 
soins palliatifs conventionnels 
sont insuffisants pour assurer 
le soulagement,

– le consentement informé du 
patient,

– la clarté dans le diagnostic et 
dans le pronostic,

– le recours à l’opinion d’un 
second professionnel et

– la documentation des cas 
(p.158-159).

Pour ces auteurs, la sédation 
est une mesure exceptionnelle. 
Elle est éthiquement acceptable, 
mais correspond à une solution du 
 moindre mal.

De cette recension d’écrits, Didier 
Caenepeel conclut que les enjeux 
éthiques soulevés par la sédation 
terminale sont différents de ceux 
qui sont liés à l’arrêt des mesures 
d’alimentation et d’hydratation et 
qu’ils méritent un traitement diffé-


